
























Réponse aux observations du service Eau et Biodiversité – PC n°041 004 21 N0002 

 

REPONSE AUX OBSERVATIONS DU SERVICE EAU ET BIODIVERSITE 
ENERGIE ARTINS SAS  

PC N°041 004 21 N0002 

 

Projet photovoltaïque flottant de Artins  

 
 
Date : 14 juin 2022 . 
Interlocuteur : Landry COUTANT 
Commune : Artins 
 

Contact :  

Landry Coutant  

Mail : l.coutant@wpd.fr 

Tel : 06 45 73 55 91  

Agence de Tours : 1bis rue d’Entraigues 37000 TOURS 

Siège social : 94 rue Saint Lazare 75009 PARIS   



Réponse aux observations du service Eau et Biodiversité – PC n°041 004 21 N0002 

 

Table des matières 
 

1. Objet ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 3 

2. Réponses aux observations soulevées par le Service Eau et Biodiversité .............................................................................................................................................................................................................................................................. 3 

 

  



Réponse aux observations du service Eau et Biodiversité – PC n°041 004 21 N0002 

1. Objet 
 

La Société Energie Artins SAS, détenue à 100% par wpd solar, a déposé le 23 novembre 2021 une demande 

de permis de construire (n° 041 004 21 N0002) en vue de la réalisation d’une centrale photovoltaïque 

flottante sur la Commune d’Artins.   

Par courrier daté du 19 janvier 2022 et transmis au maitre d’ouvrage le 9 mai 2022, La Direction 

Départementale des Territoires Service Eau et Biodiversité du Loir-et-Cher (DDT 41) a rendu un avis sur le 

projet susvisé. 

Le présent dossier apporte les éléments de réponses aux observation soulevées.   

NB : Pour une meilleure lisibilité du document, les demandes de compléments émises par le Service Eau et Biodiversité 

sont reprises dans un encadré en gras et les réponses apportées par la société Energie Artins SAS sont rédigées à la 

suite. 

 

2. Réponses aux observations soulevées par le Service Eau et Biodiversité 
 

 

L’enregistrement du plan d’eau est en cours par M. Chavigny, propriétaire du site. La fiche de 

détermination du statut légal a été transmise au propriétaire le 2 juin 2022 afin qu’il effectue cette 

démarche.  

 

 

Est reprise ci-après, la rubrique 3.2.2.0 inscrite au titre III de la nomenclature « Eau », article R. 214-1,  

correspondant à « impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique » : 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

Les opérations visées correspondent aux installations, ouvrages, travaux ou activités qui entraînent des 

modifications topographiques de la zone d’expansion des crues. Cela peut générer un risque 

d’accroissement de la vulnérabilité au risque inondation lors d’un débordement ultérieur de la rivière. 

(Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la 

plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la 

surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la 

surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur) : 

• 1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ; 

• 2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (D). 

Le projet prévoit une zone de chantier de 8 000 m² où les panneaux seront stockés temporairement et 

assemblés au niveau de la plateforme de mise à l’eau. Cette zone chantier sera implantée à l’est du plan 

d’eau au niveau de la « jachère non-inondée aves communautés rudérales annuelles ».  

Le Service Eau et Biodiversité relève : « Le projet concerne un plan d’eau qui n’est pas enregistré en 

préfecture. Une demande de régularisation devra être réalisée au préalable». 

Le Service Eau et Biodiversité relève : « L’installation d’une superficie de plus de 1 ha est située dans 

le lit majeur du Loir. Par conséquent, le projet sera soumis à procédure d’autorisation IOTA au titre 

de la rubrique 3.2.2.0 (Installation en lit majeur) ». 

Figure 1: description de l'organisation du site en phase chantier 
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Cette zone de chantier pourra être reprofilée afin notamment de diminuer le degré de la pente au niveau 

de la plateforme de mise à l’eau.  

Néanmoins, ces opérations ne nécessitent pas l’apport ou l’export de matériaux. Les matériaux mobilisés 
seront ceux présents sur site et les déblais et remblais seront à l’équilibre. Il n’y aura donc pas 
d’accroissement de la vulnérabilité au risque inondation, ni de surface soustraite à l’expansion des crues.   
 

Le projet présenté localise un bâtiment d’accueil électrique (poste de livraison et poste de transformation) 

sur la partie nord-est de la parcelle. Une réhausse au niveau de ce bâtiment technique (87 m²) sera réalisée. 

Cependant, l’emprise de la rehausse sera inférieur à 400 m².  

Les ancrages seront positionnés à la fois en fond de site et au niveau des berges (prise en compte des 

enjeux environnementaux). Ces ancrages seront des pieux battus, hélicoïdaux ou ancres à bascule, et ne 

modifieront en rien la topographie puisqu’aucun apport ou export de matériaux ne sera prévu. 

Au regard des faibles surfaces où il y aura apport de matériaux en lit majeur (< 400 m²), le projet n’est 
pas concerné par la rubrique 3.2.2.0.  
 

 

Pour rappel, la rubrique 3.3.1.0 correspond à « l’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 

de zones humides ou de marais », la zone asséchée ou mise en eau étant : 

• 1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

• 2° Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha (D). 

En 2020, l’association Perche Nature a réalisée des inventaires flore sur toute la zone d’étude (mai et juillet 

2020). D’après Perche Nature, aucune flore hygrophile n’a été observée au niveau de la zone de chantier, 

soit la « jachère non inondée avec communautés rudérales annuelles » (cf. étude d’impact d’Artins-liste 

des espèces de plantes contactées sur la zone d’étude - p.181). Les ancrages positionnés au niveau des 

berges seront semi-immergé et n’impacteront en rien la flore hygrophile.  

Concernant le critère sol, il semble peu probable qu’il y ait présence de traces hydromorphes au niveau de 

la «jachère non inondée avec communautés rudérales annuelles». En effet, du fait de l’activité de 

l’ancienne gravière, le sol a été plusieurs fois remanié laissant place à un milieu perturbé. Des sondages 

pédologiques ont néanmoins été commandés auprès de Perche Nature afin de s’assurer de la non 

présence de zones humides et de préciser la localisation de la flore hygrophile. 

Enfin, les ancrages aux berges seront semi-immergés (cf. annexe 4_Design ancrage Ciel&Terre p33) : leur 

positionnement est à 59.5m NGF sachant que la ligne d’eau était à 60.5m NGF lors de la bathymétrie (cf. 

annexe 2_Dynamique Hydro – Levés Bathymétriques). De plus, ils n’impacterons pas plus de 1 000 m². En 

effet, le diamètre d’un ancrage est en moyenne de 50 cm. Le design d’ancrage préliminaire conduit à 

estimer un nombre de 294 ancrages (berges et fond de site) (cf. annexe 4_Design ancrage Ciel&Terre p36), 

soit une surface totale de 150m². Les études géotechniques après autorisation du permis de construire 

viendront affiner ces chiffres.  

Au regard des faibles surfaces impactées par le projet, ce dernier n’est pas concerné par la rubrique 
3.3.1.0.  
 

 

Eléments généraux sur la responsabilité des différents maîtres d’ouvrage du projet 
 

Le raccordement au réseau public de distribution électrique sera réalisé par le gestionnaire de réseau 

Enedis sous sa maîtrise d’ouvrage, indépendante du projet photovoltaïque. Une étude de faisabilité plus 

précise sera alors réalisée. 

 

En effet, le choix du raccordement est de responsabilité du gestionnaire du réseau public qui est :  

- Soit propriétaire de la liaison en vertu des dispositions de l’article L.322-4 du Code de l’énergie 

(RPD : Enedis et ELD) ;  

- Soit titulaire de la concession donnée par l’Etat en vertu de l’article L.321-1 du Code de l’énergie 

portant sur la gestion du réseau public de transport d’électricité défini à l’article L.321-4 du 

même code (RPT : RTE).  

Ce gestionnaire de réseau est responsable de la conception, de l’exploitation et de la dépose le cas échéant. 

 

Lors de la conception d’un parc de production ou de consommation, l’industriel fait une demande d’étude 

de raccordement au gestionnaire réseau, après avoir obtenu le permis de construire.  

 

Le gestionnaire fournit, après étude, une proposition technique et financière (PTF). La proposition 

technique et financière comporte l’étude d’impact globale du raccordement, les coûts et délais du projet 

ainsi que le choix du tracé de raccordement. 

 

Le tracé n’ayant pas été arrêté, seule une analyse générique des impacts potentiels de cet aménagement 

connexe sera menée. 

 

 

 

 

 

 

Le Service Eau et Biodiversité relève : « Le projet est localisé sur un milieu potentiellement humide. 

Par conséquent, le porteur de projet devra réaliser au préalable une étude de caractérisation des 

zones humides et viser la rubrique 3.3.1.0 (altération de zone humide) si la présence de zones 

humides est avérée ».  

Le Service Eau et Biodiversité relève : « Le porteur de projet devra préciser l’emprise et le mode 

opératoire de la réalisation des tranchées techniques à proximité du cours d’eau du Merdron y 

compris les franchissements ».  
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Solution envisagée pour ce projet : 

 

 

 

Les câbles électriques sont enfouis en accotement de voirie existante. Les 

travaux seront effectués à l’aide d’une trancheuse (photos ci-contre) ou d’un 

soc. La tranchée est effectuée à environ 70 cm du bord de la route et sur une 

largeur d’environ 20 cm, pour une profondeur comprise entre 75 et 80 cm.  

 

Pour les zones à proximité du Merdron, la tranchée sera effectuée sur le côté 

de la route opposé. 

 

 

 


